
  

 

Un seul intérêt,  

L’intérêt commun 

Les CRS des Quatre-Cantons  

interpellent un Parisien en fuite 

avec deux enfants 

Le 25 Février 2010 

Hier vers 2 h du matin, une patrouille des CRS 

Quatre-Cantons de Villeneuve-d'Ascq a inter-

pellé un Parisien sur une aire de repos de 

l'A1 à Phalempin vers Lille. 

 

L'homme avait pris la fuite avec ses deux  enfants 

de 3 et 5 ans un peu plus tôt dans la nuit, soupçon-

né de violences graves envers sa femme. Le sa-

chant en route vers Lille avec les deux petits, les 

policiers Parisiens ont aussitôt donné l'alerte, per-

mettant aux CRS lillois de le localiser très rapide-

ment. 

Un père en fuite avec ses 
deux enfants arrêté à 
Phalempin 

Les CRS autoroutiers des Quatre-Cantons ont interpellé 
sur l'aire de repos de Phalempin, dans la nuit de lundi à 
mardi, un homme de 53 ans qui avait pris la fuite avec 
ses deux enfants de 3 et 4 ans, arrachés à leur mère en 
région parisienne. 
 
Les CRS autoroutiers ont reçu l'alerte vers 1 h, dans la nuit 
de lundi à mardi : leurs collègues des Yvelines leur ont signa-
lé la fuite vers la Belgique d'un homme circulant à bord d'une 
Peugeot 106, qui aurait emmené avec lui ses deux enfants 
de 3 et 4 ans, arrachés à leur mère un peu plus tôt dans la 
soirée. Cet Indien de 53 ans aurait débarqué dans le foyer où 
ceux-ci étaient placés en compagnie de leur mère, à Poissy. 
Il aurait violenté son ex-femme avant de fuir avec les bam-
bins. 
 
Les CRS des Quatre-Cantons ont aussitôt lancé toutes les 
patrouilles disponibles sur les grands axes susceptibles 
d'être empruntés par le fuyard sur sa route vers la Belgique. 
L'autoroute A1, bien sûr, mais aussi la RN356, l'A22, l'A27, 
l'A2... 
 
Et c'est finalement sur l'aire de repos de Phalempin, vers 2 h 
40, que les policiers ont retrouvé trace du fugitif. La Peugeot 
106 était garée moteur tournant, et son conducteur, forte-
ment alcoolisée, se trouvait dans un profond sommeil. Les 
enfants étaient avec lui, sains et saufs. Après dégrisement, 
l'homme a été placé en garde à vue au PC autoroutier des 
Quatre-Cantons, pendant que les enfants, qui n'ont subi au-
cune violence, étaient placés dans un foyer lillois à titre provi-
soire. 
 
Le parquet de Lille s'est ensuite dessaisi du dossier au profit 
du tribunal de Versailles : l'Indien a été transféré hier après-
midi au commissariat de Poissy, qui a récupéré l'intégralité 
de la procédure. Les CRS auront quand même eu le temps 
de notifier au quinquagénaire un arrêté de suspension de 
son permis pour trois mois, pour la conduite en état d'alcoo-
lémie... 
BRUNO RENOUL 

Félicitations ! 


